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Agence Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Rennes 
104 boulevard Georges Clemenceau 

35200 Rennes 
 
 
 

Conseil d’administration 
Réunion du jeudi 6 février 2025 

Synthèse 
 

 
Membres du Conseil d’Administration présents : 
 
Membres de droit (EPCI) : 
M. Olivier DEHAESE  Président de l’ALEC du Pays de Rennes, Rennes Métropole 
M. Melaine MORIN Pays de Chateaugiron Communauté - Vice-président en charge de 

l’environnement et des Mobilités 
 
Communes du Pays de Rennes : 
M. Erwan DETOC-LE LARDIC La Chapelle Thouarault – Conseiller délégué à la gestion des bâtiments et au 

suivi des chantiers 
M. Jean-Luc DUBOIS Langouët - Maire  
Mme Marine KECHID  La Mézière – Conseillère développement durable 
M. Jean-Paul VUICHARD Laillé – Adjoint de la commission développement durable (parti en cours de 
 séance, après le vote du budget prévisionnel) 
 
Acteurs privés : 
M. Aurélien BERTIN  Valoen – Consultant énergie 
Mme Lénaïg LHARIDON  EHOP 
Mme Lauriane RAT-TUDAL ENGIE Solutions 
 
Membres du Conseil d’Administration excusé·e·s : 
 
Membres Fondateurs : 
M. Pierre JANNIN Ville de Rennes – Conseiller municipal délégué au numérique et à l’innovation 
 
Membres de droit (EPCI) : 
Mme Sylvie PRETOT-TILLMANN Liffré Cormier Communauté – Vice-président en charge des transitions 
écologiques et du PCAET 
 
Communes du Pays de Rennes : 
Mme Claire BRIDEL  Liffré – Adjointe déléguée, développement durable 
Mme Karine CHATEL  Saint-Armel – Adjointe, élue référente mobilité, énergie et recyclage  
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M. Sébastien GIRARD Vern sur Seiche – Conseiller municipal délégué à la transition énergétique et 
à la rénovation énergétiques des bâtiments 

M. Fabrice MATHOULIN  Chantepie – Adjoint à la transition écologique et au patrimoine 
Mme Annick MONNIER  Miniac-sous-Bécherel – Conseillère à la transition écologique 
Mme Gaëlle PIERRE Bruz – Adjointe en charge de la transition écologique et de l’implication 

citoyenne 
Mme Aurélie QUEMENER  Vezin le Coquet – Adjointe en charge du développement solidaire et durable 
Mme Anne-Hélène TUAL Acigné - Conseillère élue déléguée, en charge des transports mobilité et 

transition énergétique 
 
Acteurs publics :  
M. Ludovic BROSSARD  CEBR 
M. Jean-Claude BELINE  SDE 35 
M. Gilles DREUSLIN  Pays de Rennes – Vice-président référent de la commission « transitions » 
 
Acteurs privés : 
Mme Marie MORANTIN  CAPEB – Conseillère technique et économique 
M. Romain REBOUX  GRDF 
 
 
Membres du Conseil d’Administration absents 
 
Membres de droit (EPCI) : 
M. Claude JAOUEN  Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné - Président 
 
Communes du Pays de Rennes : 
M. Sébastien GIRARD Vern sur Seiche – Conseiller municipal délégué à la transition énergétique et 

à la rénovation énergétiques des bâtiments 
 
Acteurs privés : 
Mme Sandrine CASSAN  Archipel Habitat (ADO Habitat) 
M. François GABET  ENEDIS – Interlocuteur privilégié Rennes Métropole 
 
 
Invités, non membres du conseil d’administration, présents : 
 
Mme Fabienne ABBOUD  Responsable du pôle administratif de l’ALEC 
Mme Mathilde AUBRY  Conseillère grand public- Membre du CSE  
Monsieur Olivier CHOLLET  Expert-comptable - GEIREC 
Mme Claire LE GENTIL  Directrice de l’ALEC 
Mme Christelle LE PROUST Responsable du service Transition Énergétique et Écologique - Ville de Rennes 

- Rennes Métropole  
M. Olivier ROCHE   Responsable du pôle collectivités et Responsable Financier de l’ALEC 
 
 
Mme Claire BRIDEL a donné pouvoir à M. Erwan DETOC. 
M. Fabrice MATHOULIN a donné pouvoir à M. Jean-Paul VUICHARD.  
Mme Marie MORANTIN a donné pouvoir à Mme Lénaïg LHARIDON. 
Mme Anne-Hélène TUAL a donné pouvoir à M. Olivier DEHAESE. 
Mme Sylvie PRETOT-TILLMANN a donné pouvoir à M. Melaine MORIN. 
 

 
Début de la séance : 18h00 
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Rappel de l’ordre du jour 
 

• Mise à jour des délégations 

• Budget et perspectives 2025 

• Projet associatif  

• Questions diverses 
 
 

Olivier DEHAESE démarre la réunion en remerciant les participants de leur présence. 
 
En guise d’introduction, Olivier DEHAESE expose le travail de refonte du projet associatif qui est en 
cours et les premières réflexions du temps fort n°1 ayant eu lieu le 13 janvier 2025.  
Il présente les 5 valeurs retenues par le groupe de travail qui, pour rappel, comprenait les salarié·e·s 
de l’ALEC et les membres du CA qui ont pu être présents.  
Chaque participant est invité à poser un post-it sur la valeur qui lui parle le plus en citant un exemple 
concret qui l’illustre.   
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Olivier DEHAESE met au voix la validation du compte-rendu du Conseil d’Administration du 12 
novembre 2024.  
 

Le compte-rendu du Conseil d’Administration du 12 novembre 2024 est adopté à l’unanimité. 

 
 

Mise à jour des délégations 
 
Olivier DEHAESE rappelle que des délégations ont été mises en place depuis plusieurs années pour 
faciliter les prises de décision et fluidifier l’activité de l’ALEC au quotidien. La dernière mise à jour date 
d’octobre 2022.  
Avec la croissance du budget et de l’équipe, il convient d’effectuer une mise à jour : création de 
nouveaux échelons de délégation, simplification et ajout de délégataires.  
On distingue les délégations dans le domaine des finances et des ressources humaines.  
Cf tableaux en Annexes 1 et 2. 
 
 

Les nouveaux tableaux de délégations de pouvoirs et de signatures pour gérer les finances et les 
ressources humaines sont adoptés à l’unanimité. 

 
 

 

Budget prévisionnel 2025  
 
Olivier DEHAESE propose d’étudier le budget prévisionnel pour l’année 2025.  
Les participants se répartissent en 3 groupes pour passer en revue : 

- Les charges,  
- Les subventions,  
- Les autres produits. 

Olivier ROCHE, Claire Le GENTIL et Fabienne ABBOUD sont là pour répondre aux questions des 
participants et apporter des éclairages sur les projets et perspectives de l’année. 
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Le budget prévisionnel présenté est déficitaire mais prudent pour la plupart des produits. Le déficit 
prévisionnel représente 1% du budget.  
En cours de réunion, nous apprenons qu’il y a un risque que seuls 80 % des subventions prévues par 
Rennes Métropole soient honorées. Cela impliquerait un déficit supplémentaire de 44 000 € (66 000 € 
de produits en moins et 22 000 € de charges en moins du fait d’un recrutement en CDD pour 
remplacement qui serait de ce fait suspendu). 
 
D’autres produits tels que des prestations ou des subventions dans le cadre de réponses à des appels 
à projet pourront venir alimenter le budget en cours d’année.  
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Certains financements exigent des co-financements, à hauteur de 20 % minium, ce qui n’est pas 
toujours simple à trouver.  
Aurélien BERTIN propose de solliciter les membres du Conseil d’Administration lorsque nous sommes 
à la recherche de partenaires co-financeurs.  
 
Un budget prévisionnel affiné sera présenté en AG le 17 juin 2025, lorsque nous aurons une meilleure 
visibilité des financements des EPCI. 
 
Enfin, sur le plan formel, des ajustements ont été demandés pour les années suivantes pour améliorer 
la présentation du budget : 

• Comparer le budget prévisionnel avec celui du CA de l'année précédente (et non avec celui 
de l’AG) 

• Ajouter une colonne avec le réalisé de l'année passée  
• Mettre les subventions des EPCI au titre du CEP dans la partie « subventions » 

 
 

Le budget prévisionnel tel que présenté dans le tableau ci-dessus est adopté à l’unanimité. 

 
 
 

Focus sur le projet associatif  
 
Olivier DEHAESE expose les avancées du travail engagé sur la refonte du projet associatif.  
Le Comité de gestion élargi s’est réuni le 12 décembre 2024 pour une première séance de travail, suivie 
le 13 janvier 2025 par un temps fort 1 regroupant l’équipe salariée et une dizaine de membres du 
Conseil d’Administration ayant pu y assister.   
 
Il expose les différents travaux réalisés pendant le temps fort 1. 
 

➢ Travail sur les valeurs de l’ALEC. 
Ont été retenues les 5 valeurs suivantes : 

- Intérêt général 
- Justice sociale 
- Casser les codes/Audace/Décalé/Humour 
- Bienveillance/Prendre soin de soi, des autres et du vivant/Empathie 
- Rassembler/Partage/Ensemble/Collectif/Coopération 

Cf. temps d’ouverture de la réunion en début de compte-rendu. 
 
➢ Questionnement sur la neutralité de l’ALEC avec la méthode du FishBowl ou Bocal à 

Poissons qui permet, sur 4 sièges, de laisser s’exprimer à leur convenance 3 participants maximum à 
la fois parmi les personnes assises en cercles concentriques autour de ces 4 sièges. D’autres termes 
sont venus questionner le mot « neutralité » tels que « indépendance », « objectivité ». Le débat riche 
en arguments se poursuivra sur d’autres temps de travail.  
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➢ Travail de reformulation de la raison d’être déjà révisée en 2017.  
Pour rappel, la raison d’être actuelle est la suivante :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Olivier DEHAESE présente les premières ébauches de reformulation et propose aux membres du 
Conseil d’Administration d’exprimer leurs réactions.  
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« Nous l’Agence Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Rennes … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…Ensemble, nous créons des solutions durables et repensons nos modes de vie pour que toutes et tous 
vivent mieux aujourd’hui et demain ! » 
 

 
On notera les pistes de réflexion suivantes :  
« agissons » => Il manque l’idée de « faire avec » 
« avec vous => Préciser qui est « vous » 
« promouvoir/faire vivre » => Exprimer l’effet d’entrainement de l’ALEC 
« notre impact écologique » => Confusion possible : est-ce l’impact de l’ALEC ou de ceux que l’on 
accompagne ?  
« changement climatique » => Incitation à le remplacer par « dérèglement climatique » 
« nous créons des solutions » = > C’est vrai dans certains cas, mais on reprend aussi des solutions 
créées par d’autres => à remplacer par « nous adoptons » 
Il manque la notion de limites planétaires. 
 
 
Puis les membres du Conseil d’Administration qui ont participé au temps fort 1 sont invités à partager 
ce qui leur a plu lors de cette journée et ce qu’ils attendent pour la suite.  
 
Le prochain et dernier temps fort aura lieu le vendredi 4 avril 2025. Le lieu reste à définir. 
Tous les membres du Conseil d’Administration y seront conviés. 
 
Claire Le GENTIL remercie les participants pour leur présence, leur bienveillance et leur sens de la 
coopération.  
 
Olivier DEHAESE clôt la réunion à 20h05. 
 

 
Olivier DEHAESE, Président de l’ALEC 
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Annexe 1 
Tableau des délégations de pouvoirs et de signatures pour gérer les finances de l’association 
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Annexe 2 
Tableau des délégations de pouvoirs et de signatures pour gérer les ressources humaines de 

l’association 
 


